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Convention collective nationale de la production agricole et CUMA du 15 septembre 2020
Signataires

Organisations patronales
Fédération nationale des syndicats d'exploitants agricoles FNSEA ;
Fédération nationale des coopératives d'utilisation de matériel agricole FNCUMA,

Organisations de salariés

Fédération générale agroalimentaire CFDT ;
Fédération nationale agroalimentaire et forestière CGT ;
Fédération générale des travailleurs de l'agriculture, de l'alimentation et des secteurs connexes FO ;
Fédération CFTC de l'agriculture ;
Syndicat national des cadres d'entreprises agricoles CFE-CGC,

Préambule

En vigueur étendu

Conformément aux exigences légales et conventionnelles, et
particulièrement en application de l'accord d'objectifs du 15 novembre 2016
sur la restructuration de la négociation collective de l'interbranche agricole,
les organisations syndicales de salariés et professionnelles décident de
créer un dispositif conventionnel national commun à toutes les régions et à
toutes les activités professionnelles de la branche professionnelle production
agricole et de la branche professionnelle CUMA.

Par cette convention collective nationale, elles souhaitent donner une
nouvelle dimension au dialogue social de ces secteurs professionnels.

Toutefois, elles tiennent à souligner :

- la négociation interbranche agricole sera à privilégier chaque fois que les
thèmes s'y prêteront. À ce titre, elles s'engagent à respecter les accords
nationaux agricoles déjà existants et ceux à venir dont elles sont signataires
;

- les conventions collectives territoriales et professionnelles existantes ne
sont pas remises en cause. Elles deviennent des accords collectifs étendus,
conformément à l'article L. 2232-5-2 du code du travail. Dans le cadre d'un
dialogue social renforcé, ces accords collectifs font l'objet de négociations
régulières répondant aux besoins exprimés.

Dans la mesure où la présente convention a vocation à s'appliquer
essentiellement auprès de très petites entreprises, les partenaires sociaux
estiment que ces dispositions leur sont particulièrement applicables et que,
par conséquent, ils répondent à l'obligation issue de l'article L. 2261-23-1 du
code du travail.

Ainsi précisé, l'ensemble des clauses nécessaires à l'extension de la
convention collective permettant d'avoir une base conventionnelle solide et
assurant de ce fait la régulation de la concurrence entre les entreprises
relevant de la branche production agricole et de la branche CUMA est
décliné ci-après :

Chapitre 1er Dispositions générales relatives à l'application de la
convention collective

Champ d'application professionnel et territorial

Article 1.1

En vigueur étendu

La présente convention est applicable sur l'ensemble du territoire français
(métropole et départements, régions et collectivités d'outre-mer sous réserve
de l'application du 3e alinéa de l'article L. 2222-1 du code du travail et à
l'exception de Wallis-et-Futuna et de la Polynésie française) aux
exploitations et entreprises agricoles ayant une activité définie à l'article L.
722-1, 1° du code rural (à l'exception des centres équestres, des entraîneurs
de chevaux de course, des champs de courses et des parcs zoologiques) et
4° du code rural (à l'exception de la conchyliculture) ainsi qu'aux
coopératives d'utilisation de matériel agricole.

Modalités d'application

Article 1.2

En vigueur étendu

Dans toutes les entreprises comprises dans le champ d'application tel que
défini à l'article 1.1, la présente convention s'applique. Il ne peut y être
dérogé que dans un sens plus favorable aux salariés, à l'exception des
thèmes pour lesquels la loi donne la primauté à l'accord d'entreprise ou pour
les thèmes pour lesquels la présente convention le prévoit expressément. 
(1)

La présente convention ne peut être cause pour aucun salarié, pour un
travail équivalent, d'une réduction de l'ensemble de la rémunération, y
compris les primes de toute nature et tous avantages en nature et en
espèces acquis antérieurement.

Les personnels reclassés sous la limite de leur groupe de cotisants aux
régimes de retraite complémentaire et de prévoyance, lors de la mise en
œuvre de la nouvelle classification, bénéficient du maintien de leur affiliation
tant qu'ils occupent les mêmes fonctions dans l'exploitation ou l'entreprise
agricole.

(1) Le premier alinéa de l'article 1.2 de la convention est étendu sous réserve du respect des
dispositions de l'article L. 2253-1 du code du travail.  
(Arrêté du 2 décembre 2020 - art. 1)

Durée

Article 1.3

En vigueur étendu

La présente convention est conclue pour une durée indéterminée.

Négociation, interprétation et suivi

Article 1.4

En vigueur étendu

1.4.1. Négociation et interprétation de la convention collective

Les conditions de négociation et d'interprétation se font conformément à
l'accord national agricole du 7 juin 2017 instituant la commission paritaire
permanente de négociation et d'interprétation dite CPPNI, annexé à la
présente convention.

1.4.2. Négociations territoriales et/ou professionnelles

Certaines stipulations conventionnelles peuvent être définies, adaptées ou
complétées au niveau territorial et/ ou professionnel, sous réserve du
respect des dispositions d'ordre public légal ou conventionnel et le cas
échéant, dans le cadre préalablement défini par la présente convention
collective ou par les accords applicables à la branche production agricole et
à la branche CUMA (accords de branches et interbranche agricole). Ces
dispositions territoriales et/ou professionnelles ne peuvent être que plus
favorables à celles contenues dans la présente convention.

Ces négociations se tiennent en commissions mixtes paritaires ou
commissions paritaires.

Elles sont composées des représentants désignés par les organisations
syndicales et par les organisations d'employeurs reconnues représentatives
au niveau national par arrêté ministériel.

Le rôle dévolu à l'administration (ministère de l'agriculture ou DREETS) dans
le cadre de l'animation des commissions mixtes paritaires doit être tenu et
maintenu.

1.4.3. Conditions de suivi et clause de rendez-vous

La CCPNI assure le suivi de la présente convention. Un état des lieux de
son application et de son articulation avec les accords territoriaux et/ou
professionnels est effectué une fois par an, dans le cadre de l'élaboration du
rapport annuel d'activité qui doit être réalisé conformément à l'accord
national agricole du 7 juin 2017 mentionné à l'article 1.4.1.

Révision et dénonciation

Article 1.5

En vigueur étendu

1.5.1. Révision

La révision peut être engagée :

- jusqu'à la fin du cycle électoral au cours duquel la convention a été conclue
:

-- par une ou plusieurs organisations syndicales de salariés représentatives
dans son champ d'application et signataires ou adhérentes de ce texte ;

-- par une ou plusieurs organisations d'employeurs représentatives dans son
champ d'application et signataires ou adhérentes de ce texte ;

- à l'issue du cycle électoral au cours duquel la convention a été conclue :

-- par une ou plusieurs organisations syndicales de salariés représentatives
dans le champ d'application de la convention ;

-- par une ou plusieurs organisations professionnelles d'employeurs
représentatives dans le champ d'application de la convention.

La (ou les) organisation(s) demandant une révision de la convention en
informe(nt) les autres organisations via la CPPNI. Le secrétariat de la CPPNI
se charge des formalités de dépôt auprès de l'administration et du conseil de
prud'hommes.

La CPPNI a alors 3 mois pour se réunir et définir la méthode et le calendrier
des négociations.
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Remarques

Pour vous permettre de savoir à qui et quand doit-on appliquer les
dispositions, par principe, sauf disposition contraire, par application des
dispositions légales :

les accords doivent être appliqués par les adhérents des organisations●

patronales signataires à partir du jour qui suit leur dépôt (quand elle est
renseignée, nous indiquons la date). Le texte concerné sera reproduit en
italique.
lorsque l’accord nécessite un agrément, seul son obtention rend opposable●

le texte aux adhérents des organisations patronales signataires. La référence
de l’agrément sera alors mentionnée.
les non adhérents doivent appliquer le contenu de l’accord au lendemain de●

la publication au JORF de son arrêté d’extension. Le texte concerné sera
reproduit en caractère droit.

Pour optimiser l’efficience de la portée des alertes, y seront mentionnées, pour
les accords non étendus, le ou les organisations patronales signataires à la
suite du terme « signataire ».

En application de l’article L2261-23-1 du Code du travail, pour les entreprises
de moins de 50 salariés, les accords ou avenants ne nécessitent pas la mise
en place d’un accord type proposé par la Branche ni d’adaptation spécifique
pour sa mise en œuvre. Chaque accord ou avenant s’applique quel que soit
l’effectif. En cas contraire, précisions seront indiquées.

Les partenaires sociaux précisent :

en application de l’accord d’objectifs du 15 novembre 2016 sur la●

restructuration de la négociation collective de l’interbranche agricole, les
organisations syndicales créent un dispositif conventionnel national commun
à toutes les régions et à toutes les activités professionnelles de la branche
professionnelle production agricole et de la branche professionnelle CUMA.
les conventions collectives territoriales et professionnelles existantes ne sont●

pas remises en cause. Elles deviennent des accords collectifs étendus,
conformément à l’article L. 2232-5-2 du code du travail.
cette convention a vocation à s’appliquer essentiellement auprès de très●

petites entreprises, quel que soit l’effectif. Elle répond à l’obligation issue de
l’article L. 2261-23-1 du code du travail.

Ainsi précisé, l’ensemble des clauses nécessaires à l’extension de la
convention collective permettant d’avoir une base conventionnelle solide et
assurant de ce fait la régulation de la concurrence entre les entreprises
relevant de la branche production agricole et de la branche CUMA est décliné
ci-après :

En application de l’accord du 7 juin 2021 étendu par l’arrêté du 24 février
2022, JORF du 10 mars 2022, quel que soit l’effectif, les partenaires sociaux
ont décidé de créer un dispositif conventionnel national commun à toutes les
régions et à toutes les activités professionnelles de la branche Production
agricole et de la branche CUMA.

A cet effet, la CCN production agricole et CUMA du 15 septembre 2020
(IDCC-7024) est rendue obligatoire à compter du 1er avril 2021, par arrêté
d’extension du 2 décembre 2020, JORF du 10 janvier 2021, pour tous les
employeurs et tous les salariés compris dans le champ d’application
professionnel et territorial de cette convention, y compris pour les entreprises
d'accouvage et de sélection.

La présente CCN des entreprises d'accouvage et de sélection du 2 avril 1974
n’est pas remise en cause. Elle fait l’objet de cette révision afin de conserver
les dispositions plus favorables que celles de la convention collective nationale
production agricole et CUMA.

A compter de la parution de l’arrêté d’extension du présent accord au JORF,
elle devient cet accord collectif national étendu, des entreprises d'accouvage
et de sélection.

Les dispositions de la présente CCN des entreprises d'accouvage et de
sélection du 2 avril 1974, y compris ses annexes, sont totalement abrogées et
remplacées par les dispositions de la CCN production agricole et CUMA du 15
septembre 2020, complétées par les dispositions suivantes :

I. Signataires

a. Organisations patronales

Fédération nationale des syndicats d'exploitants agricoles FNSEA ;

Fédération nationale des coopératives d'utilisation de matériel agricole
FNCUMA.

b. Syndicats de salariés

Fédération générale agroalimentaire CFDT ;

Fédération nationale agroalimentaire et forestière CGT ;

Fédération générale des travailleurs de l’agriculture, de l’alimentation et des
secteurs connexes FO ;

Fédération CFTC de l’agriculture ;

Syndicat national des cadres d’entreprises agricoles CFE-CGC.

II. Champ d'application

La présente convention (avenant n° 2 du 18 mai 2021 étendu par l’arrêté du
8 septembre 2021, JORF du 14 septembre 2021, applicable à compter du 1er

octobre 2021, quel que soit l’effectif) est applicable sur l’ensemble du
territoire français (métropole et départements, régions et collectivités d’outre-
mer sous réserve de l’application du 3ème alinéa de l’article L. 2222-1 du code
du travail et à l’exception de Wallis-et-Futuna et de la Polynésie française) aux
exploitations et entreprises agricoles ayant une activité définie à l’article
L. 722-1, 1° du code rural (à l’exception des centres équestres, des
entraîneurs de chevaux de course, des champs de courses et des parcs
zoologiques) et 4° du code rural (à l’exception de la conchyliculture) ainsi
qu’aux coopératives d’utilisation de matériel agricole.

a. Champ d'application professionnel

La présente convention règle les rapports entre employeurs accouveurs et
sélectionneurs de produits avicoles et l'ensemble de leurs salariés.

La présente convention (article 1.1 de la CCN) est applicable aux exploitations
et entreprises agricoles ayant une activité définie à l’article L. 722-1, 1° du
code rural (à l’exception des centres équestres, des entraîneurs de chevaux
de courses, des champs de courses et des parcs zoologiques) et 4° du code
rural (à l’exception de la conchyliculture) ainsi qu’aux coopératives d’utilisation
de matériel agricole.

En application de l’accord du 1er février 2022 étendu par l’arrêté du 13
septembre 2022, JORF du 21 septembre 2022 les partenaires sociaux
définissent une branche professionnelle comme un ensemble d’activités
économiques proches, cohérentes et complémentaires. Ils considèrent que le
champ de cet élargissement vise :

Au titre de la CCN de la Production agricole et des CUMA (IDCC 7024), sur1.
l'ensemble du territoire français (métropole et départements, régions et
collectivités d’Outre-Mer), les exploitations et entreprises agricoles ayant
une activité définie à l'article L.722-1, 1°du code rural (à l'exception des
centres équestres, des entraîneurs de chevaux de courses, des champs de
courses et des parcs zoologiques) et 4° du code rural (à l'exception de la
conchyliculture) ainsi que les coopératives d'utilisation de matériel agricole.
Au titre de la CCN de travail concernant le personnel des parcs et jardins2.
zoologiques privés ouverts au public (IDCC 7017), les employeurs et
salariés des parcs zoologiques privés ouverts au public, situés sur le
territoire national.

Les partenaires sociaux décident de désigner en tant que branche de
rattachement, la branche de la Production agricole et des CUMA (IDCC 7024).

b. Champ d'application territorial

La présente convention (article 1.1 de la CCN) est applicable sur l’ensemble
du territoire français (métropole et départements, régions et collectivités
d’outre-mer).

III. Contrat de travail – Essai

a. Période d'essai

i. Période d'essai du titulaire d'un CDI

◊ Durée de la période d'essai

Les durées de la période d’essai indiquées par la présente convention
collective n’étant plus applicables depuis le 1er juillet 2009, il convient de faire
application des dispositions légales adaptée à cette convention collective
comme suit :

Catégorie

Durée
maximale

initiale de la
période

d’essai (*)

Renouvellement de la
période d’essai (*)

Durée maximale de
la période d’essai,

renouvellement
compris

Ouvriers et
employés

2 mois
La période d’essai peut
être renouvelée 1 fois

sous réserve de
prévenir l'autre partie

dans les délais de
préavis initial et pour

une période de même
durée.

4 mois

Agents de
maîtrise et
techniciens

3 mois 6 mois

Cadres 4 mois 8 mois

(*) La période d’essai et la possibilité de la renouveler doivent être
expressément stipulées dans la lettre d’engagement ou le contrat de travail.

En cas d’embauche dans l’entreprise dans les 3 mois suivant l’issue du stage
intégré à un cursus pédagogique réalisé lors de la dernière année d’études, la
durée de ce stage est déduite de la période d’essai, sans que cela ait pour
effet de réduire cette dernière de plus de la moitié, sauf accord collectif
prévoyant des stipulations plus favorables. Lorsque cette embauche est
effectuée dans un emploi en correspondance avec les activités qui avaient été


